
                                                 

COMMISSION DE DISCIPLINE 
PV N° 009 DU 29/01/2024 
Membres Présents  MM :                 MESSAOUDI  Mohamed  -  HALIMI  Ahmed 
Ordre du Jour 
-Etude du Courrier 
-Traitement des Affaires 

TRAITEMENT DES AFFAIRES DISCIPLINAIRES 
 DIVISION HONNEUR « SG A » 

 

Affaire n°071/ Match : EGSO Ouargla / RCHM Hassi Messaoud (Sen) du 27/01/2024 

Joueurs Avertis  
Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-MAAROUF Med Anas J-0820 EGSO Anti Jeu 

-LOUCIF Belkhir J-1241 EGSO Anti Jeu 

-ZERROUKI Ramzi J-0812 EGSO Anti Jeu 

-MEBIQUE Islam J-0247 RCHM Anti Jeu 

 

Affaire n°072/ Match : CMB El Bour / CHBA Hassi Ben Abdallah(Sen) du 27/01/2024 

Joueurs Avertis  
Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-BENTACHA Maamar J-0359 CMB Anti Jeu 

-MAKHLOUFI Med Tayeb J-1229 CMB Anti Jeu 

-MILLI Amar J-1574 CHBA Anti Jeu 

Joueurs Exclus  
Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-DRISSI Salah-eddine J-0103 CHBA 01 M/F pour Cumul de Cartons 

-BOUDOUAYA Med Anouar J-0107 CHBA 04 Matchs Fermes pour Comportement 

Anti Sportif envers Officiel + 5.000 DA 

d’Amende payable dans un délai de 01 

Mois A/C du 29/01/2024 Article n° 133 

du Règlement 

 

Affaire n°073/ Match : MBHM Hassi Messaoud / OSO Ouargla (Sen) du 27/01/2024 

Joueurs Avertis  
Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-BOUZIDI Ishak J-0978 MBHM Anti Jeu 

-GHERAB Med Ali J-0945 MBHM Anti Jeu 

-AMEZIANE Haytem J-0161 OSO Anti Jeu 

-BETEKA Mohamed J-0151 OSO Anti Jeu 

 

Affaire n°074/ Match : GCHM Hassi Messaoud/USCAAdjadja (Sen) du 27/01/2024 

Joueurs Avertis  
Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-ZEKRAOUI Abdelatif J-0344 GCHM Anti Jeu 

-KHEDRANE Med Bilal J-1166 USCA Anti Jeu 

 

 

 

 

 



 

Affaire n°075/ Match : CMC Chott / MCN N’goussa (Sen) du 27/01/2024 

Joueurs Avertis  
Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-MOKHBI Mahdi J-0468 CMC Anti Jeu 

-DEBLAOUI Aouday J-0850 MCN’G Jeu Dangereux 

 
TRAITEMENT DES AFFAIRES DISCIPLINAIRES 

 DIVISION HONNEUR « SG B »  

 

Affaire n°076/ Match : AJZ Zaouiet S/Abed/CRBS Beni Soued (Sen) du 26/01/2024 

Joueurs Avertis  
Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-REKBI Ahmed Chaouki J-1270 AJZ Anti Jeu 

-NETARI Marwane J-1277 CRBS Anti Jeu 

 

Affaire n°077/ Match : JSG Goug / CRBT Taibet (Sen) du 26/01/2024 

Joueurs Avertis  
Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-KHERFI Salah-eddine J-1235 JSG Anti Jeu 

-KHERFI Hadj Med Nacer J-1587 JSG Anti Jeu 

 

Affaire n°078/ Match : EF 40 Touggourt/CSBT Temacine (Sen) du 26/01/2024 

Joueurs Avertis  
Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-TENNOUS  Imad-eddine J-0154 EF40 Jeu Dangereux 

-BOUDAOUD Med Tayeb J-1098 CSBT Jeu Dangereux 

Joueurs Exclus  
Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-BOULANOUAR Oussama J-1144 CSBT 01 M/F pour Cumul de Cartons 

 

Bilan de la Séance  

Désignation SENIORS JEUNES TOTAL 

 Nombre d’Affaire 08 00 08 
 Audience  00 00 00 
 Avertissement 21 00 21 
 Comportement Antisportif Officiel  01 00 01 
 Contestation de décision 00 00 00 
 Faute Grave 00 00 00 
 Tentative d’Agression envers Officiel 00 00 00 
 Cumul de Cartons 02 00 02 
 Conduite Incorrecte de l’Equipe 00 00 00 
 Reserves 00 00 00 
 Reprise Affaire 00 00 00 
 

 



Note Aux Associations 

Rappel de l’Article 133 : Amendes 

 

Les amendes infligées à un club doivent être réglées dans un  délai de trente (30) jours  à 

compter de la date de notification ou la publication du Bulletin Officiel. 

Passé le délai de trente (30) jours et après une dernière mise en demeure pour 

paiement sous huitaine, la ligue défalquera un (01) point par mois de retard à l’équipe 

seniors du club fautif. 

Si le club n’a pas apuré le paiement de ses amendes avant la fin du championnat en cours, 

son engagement pour la saison sportive suivante demeure lié au règlement de ses dettes 

envers la ou les ligues concernées. 

  

 

 

 

  Le Secrétaire C-D                                                                              Le Président C-D 

     Ahmed HALIMI                                                                                 Med MESSAOUDI 


